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(54) MONTRE MODULAIRE

(57) L’invention concerne une montre modulaire (1)
comprenant au moins une carrure (10), un fond (11), un
module d’affichage (12) comprenant un cadran, des
moyens d’affichage de l’heure, une glace et des premier
moyens d’engrenage magnétique, un module horloger
(13) comprenant un mouvement horloger avec des se-
cond moyens d’engrenage magnétique agencé pour
coopérer avec les moyens d’engrenage magnétiques du
module d’affichage (12), des premier et second brins de
bracelet solidaires de la carrure (10) au niveau d’une
paire de cornes (20, 30). Selon l’invention le module d’af-
fichage (12) et le module horloger (13) sont montés l’un
sur l’autre, ledit module d’affichage (12) étant monté fixe
contre la carrure (10) et le module horloger (13) étant
monté mobile en rotation entre le fond (11) et le module
d’affichage (12) pour effectuer le réglage de l’heure.
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Description

Domaine technique de l’invention

[0001] L’invention concerne une pièce mécanique mo-
dulaire.
[0002] Plus précisément, l’invention concerne une
montre mécanique modulaire formée de plusieurs mo-
dules interchangeables.

Arrière-plan technologique

[0003] L’apparence d’une montre est généralement
déterminée par la forme et/ou la couleur de la carrure, la
couronne, éventuellement par le verre, par le cadran ain-
si que par les aiguilles. Le bracelet peut également par-
ticiper à l’aspect esthétique de la montre.
[0004] De nos jours, il est particulièrement intéressant
pour le porteur de pouvoir modifier l’apparence de sa
montre afin de l’adapter à sa tenue par exemple ou bien
de se distinguer des autres modèles de montres.
[0005] Il est donc intéressant de proposer une montre
dont l’apparence est facilement modifiable et/ou person-
nalisable par le porteur pour s’adapter à la mode actuelle.
[0006] De même, l’habillage est souvent soumis à des
rayures ou diverses usures lorsque la montre est portée
quotidiennement alors que le mouvement reste en parfait
état. Ainsi lorsque le boîtier est trop abimé ou usé le por-
teur doit passer par un magasin spécialisé pour le chan-
ger.
[0007] On connait par exemple du document EP 0862
098 une montre modulaire permettant de modifier l’ap-
parence de la montre plus ou moins facilement. Une telle
montre comprend un module d’affichage dans lequel
sont montés le cadran, les aiguilles et un verre de pro-
tection et un module horloger abritant le mouvement, les
deux modules étant prévus pour être démontables l’un
par rapport à l’autre. Une telle montre permet donc de
changer l’apparence du module affichage de cette der-
nière tout en conservant le module horloger.
[0008] Bien que cette solution donne en partie satis-
faction, il se pose un problème d’étanchéité entre les
deux modules. En effet, l’étanchéité d’une telle montre
est loin d’être fiable à cause de la pluralité d’axes s’éten-
dant à l’extérieur du module horloger. De même, une
telle solution pose problème lors d’un changement du
boîtier d’affichage par un autre car cela implique de dé-
connecter les aiguilles d’affichage ce qui entraine une
désynchronisation des aiguilles qui devient apparente
lors du remontage du module horloger.

Résumé de l’invention

[0009] La présente invention a pour but principal de
fournir une montre modulaire dont l’apparence est faci-
lement modifiable par le porteur, avec une étanchéité
fiable et qui ne nécessite pas de réglage de la montre
après avoir remplacé un module.

[0010] A cet effet, l’invention concerne une montre mo-
dulaire comprenant au moins :

- une carrure ;

- un fond ;

- un module d’affichage comprenant un cadran, des
moyens d’affichage de l’heure, une glace et des pre-
mier moyens d’engrenage magnétiques ;

- un module horloger comprenant un mouvement hor-
loger avec des second moyens d’engrenage magné-
tique agencé pour coopérer avec les moyens d’en-
grenage magnétiques du module d’affichage ;

- des premier et second brins de bracelet solidaires
de la carrure au niveau d’une paire de cornes.

[0011] Selon l’invention module d’affichage et le mo-
dule horloger sont montés l’un sur l’autre, ledit module
d’affichage étant monté fixe contre la carrure et le module
horloger étant monté mobile en rotation entre le fond et
le module d’affichage pour effectuer le réglage de l’heure.
[0012] Conformément à d’autres variantes avantageu-
ses de l’invention :

- les moyens d’engrenage magnétiques comprennent
une première roue des minutes présentant au moins
un aimant, ladite première roue des minutes étant
agencée pour coopérer avec une seconde roue des
minutes des second moyens d’engrenage magnéti-
ques, ladite seconde roue des minutes présentant
aussi au moins un aimant ;

- les modules d’affichage et horloger sont tous les
deux étanches ;

- le module horloger comprend une denture de posi-
tionnement angulaire coopérant avec des moyens
élastiques solidaires du module d’affichage ou de la
carrure pour retenir le module horloger dans une po-
sition angulaire déterminée ;

- les moyens d’affichage de l’heure comprennent une
aiguille des heures et une aiguille des minutes ;

- la montre modulaire comprend des moyens de blo-
cage en rotation du module horloger, lesdits moyens
de blocage étant formés par une portion des brins
de bracelet entre chaque paire de cornes de la car-
rure coopérant avec le module horloger ;

- les moyens de blocage en rotation comprennent une
cannelure formée sur le pourtour extérieur du mo-
dule horloger ;

- la cannelure formée sur le pourtour extérieur du mo-
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dule horloger comprend N x 60 encoches, N étant
strictement supérieur à zéro ;

- la face supérieure du module horloger qui est en
regard du module d’affichage est fermée par une
plaque non ferromagnétique ;

- le module horloger comprend un mouvement méca-
nique ou un mouvement quartz ;

- le centre de rotation du module horloger, le centre
de rotation de la première roue des minutes et le
centre de rotation de la seconde roue des minutes
sont coaxiaux.

Brève description des figures

[0013] D’autres caractéristiques et avantages de l’in-
vention apparaîtront à la lecture de la description dé-
taillée suivante donnée à titre d’exemple nullement limi-
tatif, en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- la figure 1 représente une vue éclatée en perspective
d’une montre modulaire selon l’invention ;

- la figure 2 représente une vue en coupe d’une montre
modulaire selon l’invention.

Description détaillée de l’invention

[0014] La figure 1 illustre une montre modulaire 1 selon
l’invention. La montre comprend une carrure 10, un fond
11, un module d’affichage 12 comprenant un cadran 2,
des moyens d’affichage de l’heure, une glace 5, un mo-
dule horloger 13 comprenant un mouvement horloger.
La montre 1 comprend également deux brins de bracelet
X et Y fixés à la carrure 10 au niveau de deux paires de
cornes 20, 21, les brins étant fixés par le biais d’une bar-
rette. La montre 1 peut aussi comprendre une lunette 14
tournante ou non.
[0015] Les moyens d’affichage comprennent de ma-
nière classique une aiguille des heures 3 et une aiguille
des minutes 4. Les moyens d’affichage peuvent aussi
comprendre une aiguille des secondes, mais le réglage
de l’heure devient alors moins pratique.
[0016] Le module horloger 13 est agencé pour recevoir
un mouvement mécanique ou un mouvement à quartz
et comprend des premiers moyens d’engrenage adaptés
pour pouvoir assurer la rotation des aiguilles des heures
3 et des minutes 4 du module d’affichage 12 autour d’un
axe de rotation A. Le module d’affichage comprend quant
à lui le cadran 2, les aguilles 3, 4, la glace 5 et des seconds
moyens d’engrenage coopérant avec les premiers
moyens d’engrenage du module horloger 13.
[0017] Les premiers et seconds moyens d’engrenage
se présente sous la forme de roues magnétiques formant
une transmission magnétique entre le module d’afficha-
ge et le module horloger.

[0018] Ces moyens d’engrenage magnétiques sont
particulièrement bien adaptés à une telle montre modu-
laire et permettent un assemblage ou désassemblage
facilité entre les deux modules 12, 13 sans se soucier
d’un quelconque accouplement d’axes pour entrainer les
aguilles, ou d’une désynchronisation des aiguilles, ni d’un
problème d’étanchéité.
[0019] En effet, la transmission magnétique permet de
rendre la construction du module d’affichage 12 et du
module horloger 13 étanches, cers derniers ne nécessi-
tant pas l’utilisation d’un arbre (ou plusieurs arbres
coaxiaux) de transmissions entre eux pour entrainer les
aiguilles d’affichage.
[0020] De manière classique, les aiguilles des heures
et des minutes 3, 4 comprennent chacune une planche
30, 40 s’étendant parallèlement au cadran 2 et dont l’ex-
trémité est agencée pour indiquer l’heure courante et les
minutes sur le cadran. Les aiguilles 3, 4 comprennent
également une partie cylindrique, dite canon 31, 41,
d’axe de symétrie coïncidant avec l’axe de rotation A,
chaque canon étant respectivement prévu solidaire
d’une roue des heures 122 et roue des minutes 120.
[0021] De manière conventionnelle, le canon 41 de
l’aiguille des minutes, s’étend selon la même direction
que le canon 31 de l’aiguille des heures 3, le canon 41
de l’aiguille des minutes 4 logeant dans le canon 31 de
l’aiguille des heures 3. De telle sorte, chaque aiguille est
adaptée pour être entraînée en rotation autour du même
axe de rotation A.
[0022] Selon l’invention, les premiers et seconds
moyens d’engrenage se présentent sous la forme de
roues magnétiques, chacune des roues recevant au
moins un aimant 121, 131 à sa périphérie. Avantageu-
sement, les roues magnétiques comprennent une pre-
mière roue des minutes 120 présentant au moins un
aimant 121, la première roue des minutes 120 étant
agencée pour coopérer avec une seconde roue des mi-
nutes 130 des second moyens d’engrenage magnéti-
ques, la seconde roue des minutes 130 présentant aussi
au moins un aimant 131.
[0023] Le module horloger est fermé, du côté de la face
en regard du module d’affichage ou la face supérieure,
par une plaque non ferromagnétique telle qu’une plaque
en saphir par exemple. La face inférieure du module hor-
loger peut quant à elle être fermée par un fond classique
en métal, une glace saphir pour voir le calibre ou même
être d’un seul bloc avec le module.
[0024] Comme on peut l’observer sur les figures 1 et
2, le module horloger 13 présente, sur sa face inférieure,
deux épaulements 134, 135 successifs agencés pour
coopérer avec le fond 11. Un tel agencement permet un
assemblage simple et fiable tout en autorisant la rotation
du module horloger 13 par rapport au fond 11.
[0025] Le module d’affichage 12 est placé par-dessus
le module horloger 13 et est monté fixe contre la carrure
10. Le module d’affichage 12 peut être fixé à la carrure
10 en venant le placer depuis le dessous ou le dessus
de la carrure 10 et maintenu par une lunette 14 par exem-
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ple.
[0026] Dans le cas de figure où le module d’affichage
12 est placé depuis le dessous de la carrure 10, ce dernier
est indexé par rapport à la carrure 10 via des moyens de
positionnement tels qu’une excroissance 123 solidaire
du module d’affichage 12 et agencée pour coopérer avec
une encoche 124 formée dans la carrure 10. Le module
d’affichage 12 est alors maintenu entre la carrure 10 et
le module horloger 13 une fois le fond 11 fixé à la carrure
10.
[0027] Dans le cas de figure où le module d’affichage
12 est placé depuis le dessus de la carrure 10, ce dernier
est également indexé par rapport à la carrure 10 via des
moyens de positionnement tels qu’une excroissance 123
solidaire du module 12 et agencée pour coopérer avec
une encoche 124 formée dans la carrure 10. De manière
maintenir le module d’affichage 12 en place sur la carrure
10, une lunette 14 est vissée sur la carrure 10 par-dessus
le module d’affichage 12, et le module horloger 13 est
maintenu entre la carrure 10 et le fond 11 une fois ce
dernier fixé à la carrure 10.
[0028] Bien évidemment d’autres modes de montage
du module d’affichage peuvent être utilisés sans néces-
siter de profondes modifications, par exemple un filetage
peut être agencé sur la paroi interne de la carrure 10
pour venir y visser le module d’affichage 12.
[0029] Une montre modulaire 1 selon l’invention com-
prend des moyens de blocage en rotation du module
horloger 13. Avantageusement, les moyens de blocage
sont formés par une portion des brins de bracelet entre
chaque paire de cornes 20, 30 de la carrure. Chacune
des portions est agencée pour coopérer avec le module
horloger, le module horloger 13 comprenant une canne-
lure 40 formée sur son pourtour extérieur agencée pour
coopérer avec les moyens de blocage.
[0030] Avantageusement, la cannelure correspond à
un multiple de la minuterie avec Nx60 encoches pour
pouvoir positionner l’aiguille des minutes de manières
précise, N étant strictement supérieur à zéro.
[0031] Ainsi, à l’état de repos ou dans la position de
blocage, les portions des brins de bracelet entre chaque
paire de cornes 20, 30 reposent contre le pourtour exté-
rieur et empêchent la rotation de ce dernier.
[0032] Selon un premier mode de réalisation, les brins
de bracelet sont élaborés à partir d’une matière élasto-
mère pour maximiser les forces de friction et fournir un
blocage fiable du module horloger.
[0033] Selon un deuxième mode de réalisation, au
moins un brin de bracelet comprend un ergot rigide coo-
pérant avec le module horloger, l’ergot se logeant entre
une encoche de deux cannelures et bloquant totalement
le module horloger.
[0034] Pour autoriser la rotation du module horloger
13, et passer dans une position dite libre en rotation, il
suffit de pincer au moins un brin de bracelet à proximité
d’une paire de cornes 20, 30 pour faire pivoter le brin
autour de la barrette le rattachant à la carrure ou faire
pivoter le brin sous la montre pour libérer l’ergot d’une

encoche et ainsi libérer le module horloger en rotation.
[0035] De tels moyens de blocage sont donc particu-
lièrement bien adaptés pour une montre modulaire et
pour prévenir une rotation involontaire du module horlo-
ger et provoquer une modification de l’heure.
[0036] Selon un autre mode de réalisation, le module
horloger comprend une denture annulaire de positionne-
ment angulaire (non représentée sur les figures), à la
périphérie de sa face supérieure (c’est-à-dire la face en
contact avec le module d’affichage), la denture coopérant
avec des moyens élastiques solidaires du module d’af-
fichage pour retenir le module horloger dans une position
angulaire déterminée.
[0037] Selon l’invention, le module horloger 13 est
monté mobile en rotation entre le fond et le module d’af-
fichage 12 pour effectuer le réglage de l’heure. Pour ré-
gler l’heure, il suffit de faire tourner tout le module horlo-
ger.
[0038] Le centre de rotation du module horloger étant
le même que celui de la première et de la seconde roue
des minutes portant les aimants, une rotation du module
entrainera une rotation de l’aiguille des minutes du mo-
dule d’affichage. Selon l’invention, un tour complet du
module horloger équivaut à un tour complet de l’aiguille
des minutes. Bien évidemment, un autre rapport d’en-
grenages serait toutefois envisageable en fonction des
besoins.
[0039] Une telle construction a pour avantage de sim-
plifier l’architecture du mouvement horloger, et de mini-
miser les zones à risque pour l’étanchéité. En effet, une
telle montre ne présente pas de couronne ou poussoirs
avec des joints torique (communément appelés joints
o’ring). Ainsi, seul un joint subsiste, à savoir un joint de
glace ou joint de fond pour fermer le module horloger.
[0040] En effet tous les composants permettant habi-
tuellement le réglage de l’heure ne sont plus nécessaires,
et il ne reste que le minimum, à savoir la chaine cinéma-
tique allant du barillet à l’échappement.
[0041] Grâce à ces différents aspects de l’invention,
on dispose d’une montre modulaire personnalisable fa-
cilement par le porteur sans se soucier de la transmission
entre le mouvement et les aiguilles, ni d’un problème
d’étanchéité.
[0042] Bien entendu, la présente invention ne se limite
pas à l’exemple illustré et est susceptible de diverses
variantes et modifications qui apparaîtront à l’homme de
l’art, sans sortir du cadre de l’invention tel que définie par
les revendications.

Revendications

1. Montre modulaire (1) comprenant au moins :

- une carrure (10) ;
- un fond (11) ;
- un module d’affichage (12) comprenant un ca-
dran, des moyens d’affichage de l’heure, une
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glace et des premier moyens d’engrenage
magnétiques ;
- un module horloger (13) comprenant un mou-
vement horloger avec des second moyens d’en-
grenage magnétique agencé pour coopérer
avec les moyens d’engrenage magnétiques du
module d’affichage (12) ;
- des premier et second brins de bracelet soli-
daires de la carrure (10) au niveau d’une paire
de cornes (20, 30);

caractérisée en ce que le module d’affichage (12)
et le module horloger (13) sont montés l’un sur
l’autre, ledit module d’affichage (12) étant monté fixe
contre la carrure (10) et le module horloger (13) étant
monté mobile en rotation entre le fond (11) et le mo-
dule d’affichage (12) pour effectuer le réglage de
l’heure.

2. Montre modulaire (1) selon la revendication 1, ca-
ractérisée en ce les moyens d’engrenage magnéti-
ques comprennent une première roue des minutes
présentant au moins un aimant, ladite première roue
des minutes étant agencée pour coopérer avec une
seconde roue des minutes des second moyens d’en-
grenage magnétiques, ladite seconde roue des mi-
nutes présentant aussi au moins un aimant.

3. Montre modulaire (1) selon la revendication 1 ou 2,
dans laquelle les modules d’affichage (12) et horlo-
ger (13) sont tous les deux étanches.

4. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 3, dans laquelle le module horloger comprend
une denture annulaire de positionnement angulaire
coopérant avec des moyens élastiques solidaires du
module d’affichage (12) ou de la carrure (10) pour
retenir le module horloger dans une position angu-
laire déterminée.

5. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 4, caractérisée en ce que les moyens d’afficha-
ge de l’heure comprennent une aiguille des heures
(3) et une aiguille des minutes (4).

6. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 5, caractérisée en ce qu’elle comprend des
moyens de blocage en rotation du module horloger
(13), lesdits moyens de blocage étant formés par
une portion des brins de bracelet entre chaque paire
de cornes (20, 30) de la carrure et coopérant avec
le module horloger.

7. Montre modulaire (1) selon la revendication 6, ca-
ractérisée en ce que les moyens de blocage en
rotation comprennent une cannelure (40) formée sur
le pourtour extérieur du module horloger (13).

8. Montre modulaire (1) selon la revendication 7, ca-
ractérisée en ce que la cannelure (40) formée sur
le pourtour extérieur du module horloger (13) com-
prend Nx60 encoches, N étant strictement supérieur
à zéro.

9. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 8, dans laquelle la face en regard du module
d’affichage du module horloger est fermée par une
plaque non ferromagnétique.

10. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 9, dans laquelle le module horloger (13) com-
prend un mouvement mécanique ou un mouvement
quartz.

11. Montre modulaire (1) selon l’une des revendications
1 à 10, caractérisée en ce que le centre de rotation
du module horloger (13), le centre de rotation de la
première roue des minutes et le centre de rotation
de la seconde roue des minutes sont coaxiaux.

7 8 



EP 4 300 212 A1

6



EP 4 300 212 A1

7



EP 4 300 212 A1

8

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 300 212 A1

9

5

10

15

20

25

30

35

40

45

50

55



EP 4 300 212 A1

10

RÉFÉRENCES CITÉES DANS LA DESCRIPTION

Cette liste de références citées par le demandeur vise uniquement à aider le lecteur et ne fait pas partie du document
de brevet européen. Même si le plus grand soin a été accordé à sa conception, des erreurs ou des omissions ne peuvent
être exclues et l’OEB décline toute responsabilité à cet égard.

Documents brevets cités dans la description

• EP 0862098 A [0007]
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